
 

Ce document est le fruit du travail du Groupe Intersyndical de RŽflexion 
et dÕAction contre lÕAutoritarisme et le Fichage (GIRAAF) qui se rŽunit 
en AG ouvertes (rassemblant des personnes adhŽrentes et 
sympathisantes de divers syndicats) les premiers mercredis de chaque 
mois, de 14h ˆ  17h dans les locaux de SUD Žducation, 12 bis rue des 
trembles, 38000 Grenoble. 

 

BASE ELEVE, fichageÉ l a lutte continue 
 

BE: o•  en sommes-nous ? 
Dans lÕIs•re comme au niveau national environ 2/3 des Žcoles sont entrŽes dans le dispositif. 
En juin le retrait dÕemploi de trois directeurs et directrices Žtait ˆ  lÕordre du jour dÕune CAPD. Sous cette menace ils 
et elles ont finalement renseignŽ la BE. 
Trois nouveaux coll•gues sont aujourdÕhui sous le coup de la m•me menace. 
Il  reste une fournŽe dÕenviron 330 Žcoles qui doivent remplir la BE dÕici le 15 dŽcembre. 
 
Le 13 juin 2008, Xavier Darcos annon•ait le retrait de champs dont la profession et la catŽgorie sociale des parents, 
la situation familiale de lÕŽl•ve, lÕabsentŽisme signalŽ, les donnŽes relatives aux besoins Žducatifs particuliers. 
Et le ministre de reconna”tre le 17 juin que Çce document Žtait profondŽment liberticideÈ (en commission ˆ  
lÕAssemblŽe Nationale). 
Fin juillet son cabinet rŽpondait ˆ  la coordination nationale des collectifs contre BE quÕun nouveau logiciel verra le 
jour confi rmant la suppression des champs annoncŽs et qu'un arr•tŽ serait publiŽ. LÕInspecteur dÕAcadŽmie annonce 
ce nouveau logiciel pour fin octobre. 
 

Alors •a y est? rassurŽ-e-s? Tout va bien: Base El•ve on sÕen fiche? 
 

! Aucun arr•tŽ nÕa ŽtŽ publiŽ confi rmant les dires du minist•re. 
 
! De nombreuses donnŽes ont dŽjˆ  ŽtŽ rentrŽes, vont-elles •tre effacŽes? 
Quand? Avec quelles garanties? 
 
! A lÕavenir quelle assurance avons-nous quÕaucun champs ne sera 
rajoutŽ ou rŽintroduit ? 
A ce sujet lÕIA 38 a affi rmŽ le 16 juin 2008 ˆ  la dŽlŽgation intersyndicale 
quÕun arr•tŽ nÕest pas nŽcessaire pour que le ministre actuel ou son 
successeur puisse rajouter des champs, en supprimer ou rŽintroduire des 
champs retirŽs, parce que cÕest un fi chier dÕEtat et le ministre fait ce quÕil 
veut ! 
 
!  Aucune suppression de champs dans SCONET, fi chier du second 
degrŽ qui poursuit les m•mes objectifs que BE, nÕest prŽvue. 
 
! Les BO de janvier 2007 et mars 2008 confi rment la crŽation du dossier 
scolaire Žlectronique, comportant le livret de compŽtences Žlectronique via 
Internet. 

Et encore É  
 

! BE est toujours accessible par 
internet avec un degrŽ de 
sŽcurisation annoncŽ comme plus 
ŽlevŽ mais le risque de piratage de 
donnŽes existera toujours. 
 

! lÕIdentifiant National est 
maintenu pour chaque Žl•ve. 
 

! BE reste un outil prŽcieux de 
gestion de la carte scolaire : elle doit 
rendre compte avec exactitude du 
rapport entre les moyens utilisŽs et 
les rŽsultats obtenus et sert ˆ  justifi er 
les restrictions budgŽtaires, les 
fermetures de classe et ˆ  Žvaluer les 
enseignants et enseignantes ˆ  
distance. ... 

 
! Aucune modification de lÕutilisation de BE par les mairies nÕest mentionnŽe: lÕabsentŽisme ne serait plus 
consignŽ mais la loi de prŽvention de la dŽlinquance du 7 mars 2007 et le dŽcret du 15 fŽvrier 2008 permettent 
toujours au Maire de partager les informations transmises par la CAF, lÕInspection acadŽmique, et les enseignant-e-
s, avec les professionnel-le-s de la santŽ, de lÕaction sociale, de la police et de la justice. 
 
! La crŽation du fi chier Edvige, le 1er juillet 2008, (fichage d•s 13 ans) vient confirmer l'utilisation de l'Žcole 
comme premier maillon du fichage de la population. 

 
Mais BE nÕest quÕun fichier  parmi tant dÕautr esÉ DÕannŽes en annŽes les mailles du fichage se resser rent. 

 

CÕest la logique de fichage elle-m•me quÕil faut combattre !  
 
Vous trouverez en fin de dossier un tour dÕhorizon des principaux fichiers existants ou en cours de mise en 
Ï uvre, liste non exhaustive. 
 



 

Celles et ceux qui nous gouvernent sont fascinŽ-e-s par la capacitŽ de contr™le absolu 

de la population. Au nom de la sŽcuritŽ et du risque zŽro et sous prŽtexte que des 

menaces existent (terrorisme, dŽviances sexuelles, serial killers, etc É ), ils veulent 

mettre en Ï uvre ce maillage serrŽ, d•s la cr•che et tout le long de la vieÉ en 

attendant le fichage ADN et la puce sous-cutanŽe d•s la naissance !  

 
"Quiconque est pr•t ˆ  sacrifier 
sa libertŽ pour un peu de 
sŽcuritŽ provisoire ne mŽrite ni 
l'une ni l'autre." 
 

Benjamin Franklin 
 
Qui peut affirmer ce que deviendront demain les donnŽes collectŽes et archivŽes sur toute la population ? 
 
 
"Tout abandon d'une parcelle de libertŽ est dŽfinitif. La protection des donnŽes, c'est comme l'environnement et la  
biodiversitŽ : ce qui est peu ˆ  peu grignotŽ n'est jamais reconstituŽ ..."  

Fran•oise Dumont, Ligue des Droits de l'Homme 
 

La mis•re entretenue dÕune partie de la population du pays et du monde est de plus en plus souvent assimilŽe ˆ  de la 

dŽlinquance potentielle ; cette vision dŽterministe renforce notre rejet total du fichage. 

 

!  A celles et ceux qui essayent de se/nous rassurer en faisant le 

pari que les gouvernements ˆ  venir feront de ce maillage de 

fichiers un usage Ç limitŽ et raisonnŽÈ,  rappelons Žgalement 

que les fichiers sont toujours Žvolutifs : la carte dÕidentitŽ qui 

ne concernait au dŽpart que les nomades (dŽjˆ  stigmatisŽs !) a 

ensuite ŽtŽ dŽlivrŽe et gŽnŽralisŽe ˆ  toute la population sous 

lÕoccupation (pour information, au Royaume-Uni, la carte 

dÕidentitŽ arrivera en 2010, ˆ  ce jour elle nÕexiste pas ; nos 

voisins britanniques sÕen portaient-ils plus mal ?) ; le Fichage 

ADN qui Žtait au dŽpart prŽvu pour les auteurs de crimes 

sexuels sÕŽtend peu ˆ  peu ˆ  toute la populationÉ  

 
ÇQuand ils sont venus chercher les communistes,  
Je nÕai rien dit, 
Je nÕŽtais pas communiste. 
Quand ils sont venus chercher les syndicalistes,  
Je nÕai rien dit 
Jje nÕŽtais pas syndicaliste.  
Quand ils sont venus chercher les juifs,  
Je nÕai pas protestŽ, 
Je nÕŽtais pas juif. 
Quand ils sont venus chercher les catholiques,  
Je nÕai pas protestŽ, 
Je nÕŽtais pas catholique. 
Puis ils sont venus me chercher 
Et il ne restait personne pour protester.È 
 

Martin Niemšller (1941) 
 

!  A celles et ceux qui ne comprennent pas le refus du fichage des enfants par la base Žl•ve sous prŽtexte que nous 

sommes dŽjˆ  fichŽ-e-s en long en large et en travers, rŽtorquons quÕun fichier de plus cÕest une maille de plus dans le 

filet qui se resserre  autour de notre libertŽ de penser, de se dŽplacer et dÕagirÉ et que lÕextension du fichage aux 

enfants nÕest pas franchement un symbole dÕŽmancipation ! 

 

LÕabsence de rŽponses claires du minist•re ˆ  nos questionnements ne nous rassure pas du tout ! 
 
La lutte continue, mais comment ? 

- Les Žcoles qui doivent renseigner Base El•ves dÕici au 15 dŽcembre ont encore le droit de considŽrer quÕil y a mieux 

comme cadeau sous le sapin de No‘ l : les chargŽ-e-s de direction et les Žquipes peuvent poursuivre lÕopposition au 

dispositif, avec les parents dÕŽl•ves et les Žlus.  

- Il est capital de fŽdŽrer les rŽsistances et de se montrer solidaires : les Žquipes dÕŽcoles avec les directrices et 

directeurs, les parents, Žlu-e-s, citoyens, citoyennes, avec les enseignants et enseignantes, les Žcoles dŽjˆ  rentrŽes, malgrŽ 

elles, dans le dispositif, avec les Žcoles sous les feux de la rampe É  

- Dans certaines Žcoles o•  Base El•ves est installŽe, les Žquipes ont pris conscience du caract•re liberticide de lÕoutil : 

les donnŽes nÕy ont pas ŽtŽ rŽactualisŽes ˆ  cette rentrŽe. 

- Localement et au niveau dŽpartemental, avec le GIRAAF, avec votre syndicat prŽfŽrŽ, avec le CIRBE (Collectif 

IsŽrois pour le retrait de Base El•ves), rencontrons-nous, partageons informations et pistes dÕactions, luttons ensemble ! 

Contre la BASE ELEVE et le fichage ! 



LA TOILE SE REFERME ! TOUR DÕHORIZON (NON EXHAUSTIF !) 
DES PRINCIPAUX FICHIERS EXISTANTS OU EN COURS DE MISE EN ÎU VRE 

- Fichier Ç BASE ELEVES È: mis en place depuis 2004 par lÕŽducation nationale, il concerne 6,5 millions dÕenfants scolarisŽ-e-s 

dans le premier degrŽ. Ce casier scolaire en ligne accessible via internet se met en place sans dŽbat public, sans texte officiel et 

au mŽpris de lÕobligation dÕinformer les parents. 

En lien avec la Ç Loi de prŽvention de la dŽlinquance È, Base Žl•ve constitue un outil de surveillance de nos enfants Ç dŽviants 

potentiels È. Des champs qu'on annonce ŽcartŽs (pour combien de temps ?) rel•vent du secret mŽdical.  
 
- Fichier Ç SCONET È : mis en place en 2006 par lÕŽducation Nationale dans le secondaire. Anciennement GEP (Gestion des 

ƒl•ves et du Personnel) crŽŽ par le Minist•re de lÕƒducation Nationale par arr•tŽ en octobre 1995, afin de gŽrer les donnŽes 

individuelles des Žl•ves du secondaire, il est devenu SCONET en janvier 2006, fichier ˆ caract•re ouvertement Žvolutif. 

IncongruitŽ, le champ de la nationalitŽ est obligatoire. Il g•re aussi les dossiers des professeurs. La CAF a acc•s ˆ certaines 

donnŽes É Il est pr•t ˆ •tre Žtendu aux Žtudiants ˆ lÕUniversitŽ. 
 
- Fichiers dans le cadre de la Ç Loi de prŽvention de la dŽlinquance È en cours de mise en place depuis mars 2007.  

Cette loi assimile les populations en difficultŽ, en situation prŽcaire, ˆ des populations potentiellement dangereuses quÕil faut 

ficher, contr™ler et punir. Elle dŽtourne les mŽtiers de lÕaide, du soin et de lÕŽducation de leurs missions, met en place la 

rŽpression judiciaire et am•ne le soup•on et la mŽfiance de tout le monde sur tout le monde. Transformant le code de 

lÕŽducation, elle a fait de la lutte contre la dŽlinquance une de nos missions officielles. Elle place le maire au cÏ ur dÕun dispositif 

de contr™le et de fichage des populations par la centralisation des informations et le pouvoir de prononcer des sanctions : ses 

pouvoirs sont dŽmultipliŽs. Un dŽcret du 15 fŽvrier 2008 lÕautorise ˆ se constituer des fichiers informatisŽs sur la population de sa 

commune, notamment sur tous les enfants scolarisŽ-e-s (absentŽisme, comportement anormal...). Dans cette loi dite Ç 

prŽvention de la dŽlinquance È : rien en ce qui concerne la dŽlinquance Žconomique, la dŽlinquance financi•re, la dŽlinquance 

environnementaleÉ  rarement sanctionnŽes ! 
 
- Les syst•mes dÕinformatisation de lÕaction sociale : en cours de mise en place. Ils sÕappellent ANIS (Approche Nouvelle de 

lÕInformation Sociale) utilisŽ par certains conseils gŽnŽraux, ANAISS (Application Nationale Informatique des Services Sociaux) 

diffusŽ au sein des CRAM (Caisse RŽgionale dÕAssurance Maladie) ou SIAS (Syst•me dÕInformatisation de lÕAction Sociale) en 

Is•re ou encore IODAS commun ̂  31 Conseil gŽnŽraux. ConnectŽ en intranet, son utilisation est obligatoire sous prŽtexte 

dÕallŽger les t‰ches rŽpŽtitives (suppression de la rŽdaction manuelle) et de produire des statistiques dÕactivitŽ fiables. En 

rŽalitŽ la gŽnŽralisation de son utilisation aboutira ˆ la crŽation de vŽritables casiers sociaux. 
 

- Fichier Ç ELOI È (pour Žloignement) : crŽŽ par arr•tŽ ministŽriel en 2006, suspendu en mars 2007 par le Conseil dÕƒtat, le 

fichier ELOI a ŽtŽ officialisŽ par dŽcret le 26 dŽcembre 2007. M•me si certaines entrŽes ont ŽtŽ supprimŽes, ce fichier 

conservera jusquÕ̂ trois ans 45 donnŽes ̂  caract•re personnel des personnes Ç faisant lÕobjet de mesures dÕŽloignement È telles 

que : nom, prŽnom, photo dÕidentitŽ, nom, prŽnom et date de naissance des enfants, nŽcessitŽ dÕune surveillance particuli•re au 

regard de lÕordre public, expertise mŽdicale, numŽro national dÕidentification (AGREF)É  

AjoutŽ ˆ lÕimpressionnant arsenal policier, aux agents des transports en communs et personnels administratifs ardents acteurs de 

la dŽlation, on obtient ainsi une redoutable machine  ̂enfermer et expulser des parents dÕenfants, des travailleurs et travailleuses 

sous contrat, des familles qui ont souvent construit leur vie en France et qui ne reprŽsentent en aucune mesure un Ç danger pour 

la RŽpublique È.  
 
- Fichage ADN : FNAEG, Fichier National AutomatisŽ des Empreintes GŽnŽtiques : crŽŽ en 2001. Les prŽl•vements ne 

concernent initialement que les auteurs de crimes sexuels. Apr•s le 11 septembre, la loi est rapidement Žtendue ̂ tous les 

crimes graves, puis ˆ la totalitŽ des condamnŽs. De fil en aiguille, ce sont maintenant les suspects de tout dŽlit qui peuvent se 

voir imposer ce prŽl•vement, m•me apr•s avoir ŽtŽ innocentŽ-e-s. Ë lÕexception des dŽlits financiers ! Il est probable que, 

demain, le fichage ADN sÕŽtende ̂ toute la population. Dans cette recherche dÕomniscience, lÕEtat sÕacharne avant tout ̂  

identifier et suivre les trajectoires de celles et ceux qui ne sont pas dans le rang, (Ç les dŽviants È) en le leur faisant savoir. 
 
 



- Fichier Ç ARDOISE È, Application de Recueil de la Documentation OpŽrationnelle et dÕInformations Statistiques sur les 

Enqu•tes : apr•s les F.A.E.D.- F.N.A.E.G. - F.I.J.A.I.S .- S.T.I.C. - JUDEX - SALVAC ÐANACRIM Ð AGRIPPA Ð HOPSY, voici 

le nouveau syst•me, connectŽ au fichier STIC, utilisŽ par la police nationale et la gendarmerie pour enregistrer des informations 

sur des personnes impliquŽes dans ses enqu•tes, quÕelles soient victimes, tŽmoins ou prŽvenues. 

TestŽ depuis le dŽbut de lÕannŽe 2008, le logiciel Ardoise contient une rubrique Ç Žtat de la personne È, dans laquelle les 

policiers sont amenŽs ˆ prŽciser si leur interlocuteur est Ç homosexuel È, Ç transsexuel È, Ç handicapŽ È, Ç sans domicile fixe È, 

Ç personne se livrant ̂  la prostitution È, Ç travesti È, Ç relation habituelle avec personne prostituŽe È, Ç personne atteinte de 

troubles psychologiques È, Ç usager de stupŽfiants È, Ç permanent syndical È. 

Tout dÕabord testŽ, il  a ŽtŽ suspendu par le minist•re de lÕintŽrieur le 22 avril 2008, mais pour combien de temps ? 
 

- Fichier Ç  EDVIGE È : instituŽ par un dŽcret publiŽ le 1er juillet 2008, ce fichier centralise et analyse Ç les informations relatives 

aux personnes physiques ou morales ayant sollicitŽ, exercŽ ou exer•ant un mandat politique, syndical ou Žconomique ou qui 

jouent un r™le institutionnel, Žconomique, social ou religieux significatif È, et Çles informations relatives aux individus, groupes, 

organisations et personnes morales qui, en raison de leur activitŽ individuelle ou collective, sont susceptibles de porter atteinte ̂  

l'ordre public È. Il sÕapplique aux individu-e-s d•s lÕ‰ge de 13 ans (on voit l̂  ce qui se dessine pour les mineurs dŽlinquants avec 

la quasi suppression de lÕexcuse de minoritŽ). Si le dŽcret du 14 octobre 1991 permettait dŽĵ  aux Renseignements GŽnŽraux de 

rŽcolter et dŽtenir des informations sur les personnes majeures impliquŽes dans le dŽbat public, EDVIGE Žtend 

considŽrablement le champ des donnŽes collectables, comme les motifs justifiant le fichage : aucune limite, ni dans le temps, ni 

dans son contenu, puisque pourront •tre rŽpertoriŽes toutes les informations relatives aux frŽquentations, au comportement, aux 

dŽplacements, ̂  lÕappartenance ethnique, ̂  la vie sexuelle, aux opinions politiques, philosophiques et religieuses, au patrimoine, 

au vŽhicule, etc. 

Suite ̂  la pression citoyenne, le gouvernement a annoncŽ le retrait des champs les plus contestŽs d'Edvige, mais pas du tout la 

suppression du projet, plus que jamais confortŽ, et portant scandaleusement atteinte aux droits des mineur-e-s, avec le fichage 

maintenu d•s 13 ans ! 

Une dimension nouvelle du fichage politique introduit, au prŽtexte toujours bien commode de lÕordre public, un moyen puissant 

de dissuasion de toute forme de contestation ou dÕopposition citoyenne. Mais Edvige (ou Ardoise) ne font que formaliser les 

pratiques obscures des RG, car qui peut affirmer qu'il n'Žtait pas dŽĵ  fichŽ en long et en large avant la crŽation de ces fichiers ? 
 

Sans parler des interconnexions entre fichiers, des outils de surveillance (biomŽtrie, puces RFID, vidŽosurveillanceÉ) etÉ ˆ 

quand le fichage ADN d•s la naissance et la puce sous cutanŽe toute la vie ? 
 

CE N'EST PAS CONTRE BASE ELEV ES SEULE QU'IL FAUT LUTTER, NI  CONTRE EDVIGE SEUL D'UN AUTRE COTE ; 

 CÕEST LA LOGI QUE DE FICHAGE ELL E-MEME QUÕIL FAUT COMBATTRE !  
 

Ç Parce que c'est comme une lente montŽe des eaux. L'opinion ne s'en rend pas compte. Mais ces 
technologies introduisent un double tra•age. Tra•age dans l'espace. On sait o•  vous Žtiez. Et tra•age 
dans le temps, gr‰ce aux moteurs Internet, aux rŽseaux. J'appelle ce phŽnom•ne la dilatation du prŽsent. 
On sait ce que vous Žtiez ˆ  vingt ans. Et on peut vous le reprocher dix ans plus tard. Comme si vous 
n'aviez pas changŽ entre temps. [É ]  Et nous n'en sommes qu'aux dŽbuts du phŽnom•ne. È 
 

Alex TŸrk  (Ouest France, 15 /07/08) prŽsident de la CNIL 
 qui est pourtant la caution lŽgale du fichage.  

 
 
 

 


